
 

 

AFFICHAGE EXTERNE  

OUVRIER(ÈRE) CERTIFIÉ(E) D’ENTRETIEN (MENUISIER OU MENUISIÈRE)  

DIRECTION DES SERVICES ADMINISTRATIFS 
 

 

  Classe emploi : Personnel de soutien  

 Statut :  Régulier à temps complet 

 Salaire horaire :  33,78$ (incluant la prime) 

 Horaire : 38,75 heures par semaine, du lundi au vendredi 

 Entrée en fonction : 18 mai 2026 

Faites briller votre savoir‑faire dans un cégep de proximité en pleine effervescence! 

 3 campus et autres centres intégrés, ensemble vers une mission éducative;  

 Travail d’équipe et projets variés pour s’impliquer;  

 Activités sportives et sociales variées pour apprendre à connaître la communauté; 

 Campus principal avec salle d’entraînement, cafétéria, café et bibliothèque.   

NATURE DU TRAVAIL 

Sous l’autorité du régisseur général, la personne de cette classe d’emploi effectuer principalement des travaux d’entretien et de réparation 
en menuiserie, tout en pouvant réaliser d’autres travaux de transformation relevant de divers métiers du bâtiment.  

Plus précisément, cette personne doit:  

 Effectuer des travaux de transformation, de réparation, de fabrication, de construction de charpentes et de finition en menuiserie à 
partir de matériaux variés; 

 Fabriquer, transformer et réparer des ouvrages de menuiserie et de serrurerie à partir de divers matériaux; tracer, découper, 
façonner, ajuster et assembler les pièces à l’aide d’outils et de machines; respecter, créer ou modifier les plans de fabrication selon 
les besoins des usagères et usagers; 

 Veiller à la sécurité des lieux et des équipements; 

 Veiller au maintien d’un inventaire adéquat et à la disponibilité des matériaux requis pour l’exécution des travaux, solliciter des 
soumissions auprès de différents fournisseurs et effectuer les demandes d’achat, selon les besoins; 

 Travailler en collaboration avec les autres corps de métier et coordonner les travaux relevant de son champ de compétence; 

 Utiliser, au besoin, les outils technologiques de l’information et des communications mis à sa disposition pour la réalisation des 
travaux; 

 Accomplir, au besoin, toutes autres tâches prévues au plan de classification ou toutes autres tâches connexes à la fonction. 

 

 

 



 

 

SCOLARITÉ ET EXPÉRIENCE  

 Être titulaire d’un certificat de qualification compagnon valide en charpenterie menuiserie. 

AUTRES EXIGENCES  

 Posséder les qualifications physiques reliées au travail; 

 Travailler efficacement en équipe; 

 Avoir un sens des responsabilités; 

 Faire preuve d’autonomie et débrouillardise; 

 Réussir un test portant sur les capacités fonctionnelles;  

 Réussir un test portant sur la maîtrise de la langue française.  

AVANTAGES SOCIAUX* 

*sous réserve des règles d’adhésion  

COMMENT POSTULER?  
 

Déposez votre candidature dans la section TRAVAILLER AU CÉGEP de notre site web du 22 avril au 12 mai 2026:   

https://www.cegepvalleyfield.ca/travailler-au-cegep/?Type=Poste+sp%C3%A9cifique+affich%C3%A9&Concours=S-009-01#postuler 

Notre équipe de la dotation évaluera les candidatures périodiquement.  

Conséquemment, l’affichage pourrait être retiré avant terme.  

Le Cégep de Valleyfield souscrit à un programme d’accès à l’égalité et encourage les femmes, les minorités visibles, les minorités ethniques, les personnes 
autochtones et les personnes en situation de handicap à présenter leur candidature. Au besoin, des mesures d’adaptation peuvent être offertes aux 
personnes en situation de handicap en fonction de leurs besoins. Seules les personnes retenues par le comité de sélection seront contactées. 

 

Finances et retraite 

Régime de retraite à prestation 
déterminée (RREGOP)

Reconnaissance expérience 
pertinente et scolarité dans la 
détermination du salaire 

Partenariats commerciaux et 
avantages 

Santé et bien être 

Programme d'aide aux 
employés et télémédecine 

Assurances collectives

Clinique-école en soins 
infirmiers et en physiothérapie 

Développement

Programmes de formations et 
de perfectionnement

Possibilité d'avancement 
professionnel  

Temps et flexibilité

4 semaines de vacances par 
année et possibilité horaire 
été 

7 jours de maladies 
monnayables après la 1ère 
année 

13 jours fériés payés 

Conciliation travail-famille et 
possibilité de télétravail selon 
la direction en vigueur 

https://www.cegepvalleyfield.ca/travailler-au-cegep/?Type=Poste+sp%C3%A9cifique+affich%C3%A9&Concours=S-009-01#postuler

